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L’usage du Code civil est autorisé 
 
SUJET : Procédez au commentaire comparé des deux décisions suivantes :  
 
 

Cour de cassation – Chambre commerciale 
Audience publique du 6 janvier 2015 
N° de pourvoi: 13-25049 
 
Vu les articles L. 64 du livre des procédures fiscales et 894 du code civil ;  
 
Attendu, selon l'arrêt attaqué, que, le 5 avril 1995, Eloi X... a cédé à sa nièce, Mme Y..., et son 
époux, M. Z..., (M. et Mme Z...) un ensemble immobilier moyennant un prix payé comptant 
pour partie, le solde étant converti en obligation de soins ; que, le 24 octobre 2000, 
l'administration fiscale a notifié un redressement à M. et Mme Z... en requalifiant la vente en 
donation ; qu'après mise en recouvrement des droits de mutation rappelés et rejet de leur 
réclamation amiable, M. et Mme Z... ont saisi le tribunal de grande instance afin d'être 
déchargés de cette imposition ;  
 
Attendu que, pour accueillir cette demande, l'arrêt relève qu'il ressort du témoignage du 
notaire que le montage financier de la vente résulte de la volonté d'Eloi X... de disposer de 
capitaux et de son désir " qu'on s'occupe de lui " ; que l'arrêt retient que les éléments du 
dossier établissent que les relations entre les parties se sont détériorées postérieurement à la 
vente et qu'il ne peut être déduit de la remise de titres de placements anonymes, par Eloi X..., 
à M. et Mme Z..., d'un montant correspondant à la partie du prix payée comptant, que la vente 
dissimulait une donation ;  
 
Attendu qu'en statuant ainsi, alors qu'elle avait constaté que M. et Mme Z... n'étaient pas en 
mesure d'établir qu'ils avaient respecté leur obligation de soins, que les titres correspondant 
aux placements anonymes leur avaient été remis dès le 15 avril 1995 et que le montage utilisé 
avait eu pour conséquence de leur transférer l'immeuble d'Eloi X… sans que leur patrimoine 
soit diminué du prix de vente, ce dont résultait l'absence de contrepartie à la cession et, dès 
lors, l'intention libérale d'Eloi X..., la cour d'appel, qui n'a pas tiré les conséquences légales de 
ses constatations, a violé les textes susvisés ; PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de 
statuer sur l'autre grief : CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 27 
juin 2013, entre les parties, par la cour d'appel de Limoges ; remet, en conséquence, la cause 
et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d'appel de Bourges.  
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Cour de cassation – 1re Chambre civile 
Audience publique du 4 novembre 2015 
N° de pourvoi: 14-24052, 14-26354 
                     
Vu l'article 843 du code civil ;  
 
Attendu, selon l'arrêt attaqué, que Ginette X... est décédée le 11 octobre 2011, laissant ses 
trois enfants pour lui succéder : Carole, Thierry et Florence Y... ; que celle-ci, depuis lors 
décédée et aux droits de laquelle vient Mme Z..., en qualité de légataire universelle, a sollicité 
le partage de la succession ;  
 
Attendu que, pour décider que M. Y... doit rapporter à la succession la valeur actuelle de la 
maison de Romilly-sur-Seine, dans son état initial, l'arrêt retient que l'opération consistant à 
mettre au nom de son fils la maison dont la défunte a assuré le paiement intégral, en l'absence 
de toute autre cause, caractérise une intention libérale ;  
 
Qu'en déduisant l'intention libérale du seul financement, par la défunte, de l'immeuble acquis 
par M. Y..., la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision ; PAR CES MOTIFS et 
sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres griefs : CASSE ET ANNULE, mais seulement en 
ce qu'il juge que M. Thierry Y... doit rapporter à la succession la valeur actuelle de la maison 
de Romilly-sur-Seine, dans son état initial, l'arrêt rendu le 25 février 2014, entre les parties, 
par la cour d'appel de Bordeaux ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties 
dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la 
cour d'appel de Toulouse.  
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